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Dear President Hoban, 

On September 29th 2011, I re-introduced legislation entitled An Act to amend the Royal Canadian 

Mounted Police Act, known as Bill C-298 (previously as C-514 in the 40th Parliament), with the support of 

our Public Safety Critic Jasbir Sandhu. 

 This bill states that “if a member [of the RCMP] dies in the performance of his or her duties, the 

Treasury Board shall pay the member’s estate the sum of $300,000, regardless of the length of the 

member’s service in the Force.”  

I believe that Bill C-298 provides an opportunity to show how much Canadians and their government 

appreciate the tremendous risks taken by the men and women who keep them safe every day. While 

there is of course no way to truly compensate for this ultimate loss, this bill would provide some 

concrete support to the officers’ families in their grief. I believe MPs across all party lines and from every 

walk of life are behind these measures. 

I salute the persistence of police advocacy associations working for justice for their membership.  Bill C-

298 represents a chance to show the public the tangible fruits of your labour. This will help ensure that 

the needs of police officers will be better served.  

I would encourage you to share the news about this legislation with your membership and officers, so 

that they can all be aware of this legislation and continue to make their support known.  

Finally, of course, I would like to thank you for your continuing to commitment to law, order, and the 

policing community in Canada. 

Sincerely, 

 

Claude Gravelle, MP 
Nickel Belt  
  



 

CLAUDE GRAVELLE 
MP / Député de Nickel Belt 

 
 
Hill Office / Bureau de la colline         Constituency Offices / Bureaux de circonscription 
Room/Chambre 960 La Promenade                             Val Caron                                       Sturgeon Falls 
House of Commons/Chambre des communes               2945 Hwy/route 69  North/nord, Suite 203 193 rue King St., Suite 2            
Ottawa (Ontario) K1A 0A6                                   Val Caron (Ontario) P3N 1N3                           Sturgeon Falls, Ontario, P2B 
1R8         
Tel:/Tél : (613) 995‐9107                                     Tel:/Tél : 1‐800‐267‐4829                         Tel/Tél : 705.753.3760                         
Fax:/Télécopieur : (613) 995‐9109                             Fax:/Télécopieur : (705) 897‐2223          Fax:/Télécopieur : 
705.753.3759 

 

Monsieur le Président, 

Le 29 septembre 2011, j’ai présenté à nouveau le projet de loi C-298, Loi modifiant la Loi sur la 

Gendarmerie royale du Canada (ancien projet de loi C-514 de la 40e législature), avec l’appui de notre 

porte-parole en matière de sécurité publique, M. Jasbir Sandhu.  

Le projet de loi prévoit que « si un membre [de la GRC] décède dans l’exercice de ses fonctions, le 

Conseil du Trésor verse à la succession du membre la somme de 300 000 $, peu importe la durée de son 

service au sein de la Gendarmerie ».  

Je crois que le projet de loi C-298 offre l’occasion de montrer à quel point les Canadiens et leur 

gouvernement sont reconnaissants pour l’énorme risque que prennent les hommes et les femmes pour 

assurer leur sécurité quotidienne. Certes, aucune somme ne peut réellement compenser cette perte 

énorme, mais le projet de loi prévoit un soutien concret pour les familles dans leur deuil. Je crois que les 

députés de tous les partis politiques et de tous les horizons appuient ces mesures. 

Je salue la persistance des associations de défense intérêts des policiers qui luttent pour que leurs 

membres obtiennent justice. Le projet de loi C-298 représente l’occasion de montrer à la population les 

fruits concerts de vos efforts. Il aidera à faire en sorte de mieux répondre aux besoins des policiers.  

Je vous invite à parler du projet de loi avec vos membres et vos agents pour qu’ils en soient informés et 

qu’ils continuent de l’appuyer ouvertement.  

Enfin, je tiens naturellement à remercier chacun d’entre vous pour votre détermination à faire régner le 

droit et l’ordre et votre engagement envers les forces de l’ordre du Canada. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 

 

Claude Gravelle, député 
Nickel Belt  


